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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-80614

Département(s) de publication : 83
 Annonce n° 24-80614

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Région Provence-Alpes-Côte d'Azur

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Prestations d'assurances relatives aux risques construction de l'opération de 
construction du lycée Golf Hôtel à Hyères en 3 lots

  Description : La présente consultation est organisée en vue de souscrire les contrats 
d'assurances relatifs aux risques construction de l'opération de construction du lycée Golf 
Hôtel à Hyères qui constituent l'ensemble du marché divisé en 3 lots : Lot n° 1 : Assurance Tous 
Risques Chantier Lot n° 2 : Assurance Dommages Ouvrage et Garantie Collective 
Complémentaire de Responsabilité Décennale Lot n° 3 : Assurance Responsabilité Civile du 
Maître d'ouvrage Montant des travaux TCE y compris honoraires techniques : 52 249 264 euro
(s) TTC

  Identifiant de la procédure : cdb2dfc4-f97a-4845-ab02-c961a5c78ed3

  Identifiant interne : 2024-255

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66515000 Services d'assurance dommages ou pertes

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66516000 Services d'assurance responsabilité civile

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-80614
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-80614
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     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66516500 Services d'assurance de responsabilité 
professionnelle

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66513200 Services d'assurance tous risques 
chantier

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Montant du marché : 386 336.08 euro(s) Ht lot N°1 - 
Assurance Tous Risques Chantier Le marché est conclu pour la durée prévisionnelle des 
travaux (24 mois) augmentée de 12 mois - garantie maintenance visite. Lot N° 2 
Assurance "Dommages Ouvrage et Contrat Collectif de Responsabilité Décennale" Le 
marché est conclu, outre la durée du chantier, pour une durée de 10 ans à compter de la 
date de réception des ouvrages. Lot N° 3 Assurance "Responsabilite Civile Du Maitre 
D'Ouvrage Le marché est conclu pour la durée prévisionnelle des travaux. A titre 
indicatif la durée prévisionnelle non contractuelle des travaux est de 24 mois. Le marché 
et ses pièces constitutives sont consultables dans le respect des secrets protégés par la 
loi à L'Unité support et notifications : Bureau 512 - 5ème étage - Bâtiment Alpes 34, rue 
Sainte Barbe 13001 Marseille, sur prise de rendez-vous 72 heures avant Compétence 
juridictionnelle : tribunal administratif de Marseille : 31 rue Jean-François Leca 13002 
Marseille Renseignements complémentaires : hôtel de Région Provence Alpes Côte 
d'Azur, Service des Marchés : 27 place Jules Guesde 13481 Marseille Cedex 20 - tél : 04 91 
57 51 52 -

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Assurance Tous Risques Chantier

  Description : Le contrat garantit tous dommages matériels, pertes matérielles ou vols subis par 
les biens assurés définis ci-après sous réserve des seules exclusions mentionnées à l'article 2.1.4 
du CCP. La garantie porte sur l'intégralité des matériaux, fournitures, ouvrages, mobiliers et 
installations techniques en cours de construction ou de montage, objet des marchés ou 
commandes inclus dans la somme assurée, y compris : - L'ensemble des matériaux, matériels, 
équipements approvisionnés sur le site et destinés à être incorporés aux ouvrages. - Les travaux 
préparatoires, fouilles archéologiques, terrassements, fondations spéciales, VRD, travaux de 
dépose, démolition ou déconstruction. - Les sondages, essais, contrôles. - Les matériels, 
mobiliers, agencements, installations techniques, équipements et matériels spécifiques. - Les 
installations de chantier autres que les matériels d'exécution des entreprises. La garantie porte 
également sur l'ensemble des études géotechniques, architecturales, techniques, de 
coordination, de contrôle, d'hygiène et de sécurité. Le contrat garantit les risques résultant 
d'une catastrophe naturelle en application des dispositions de la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 
et de ses textes subséquents. En application des articles L. 125-1 et suivants du Code des 
assurances, sont garantis les dommages matériels directs subis par les biens assurés et ayant eu 
pour cause déterminante l'intensité anormale d'un agent naturel. La garantie ne peut être mise 
en jeu qu'après publication au Journal Officiel de la République Française d'un arrêté 
interministériel ayant constaté l'état de catastrophe naturelle. Garantie Maintenance visite 
pour les ouvrages Le contrat garantit, pendant la période de 12 mois qui suit la réception des 
ouvrages, les dommages matériels atteignant les biens assurés occasionnés par les 
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représentants des assurés lorsqu'ils reviennent sur le chantier pour satisfaire aux seules 
obligations contractuelles suivantes : levée de réserves, visites de contrôle, entretien, 
réparations

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66515000 Services d'assurance dommages ou pertes

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66513200 Services d'assurance tous risques 
chantier

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66516000 Services d'assurance responsabilité civile

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66516500 Services d'assurance de responsabilité 
professionnelle

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66513200 Services d'assurance tous risques 
chantier

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 0

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Nature et étendue des garanties proposées

  Pondération (points, valeur exacte) : 50

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Modalités et procédure de gestion des dossiers, et notamment des 
sinistres, par la compagnie et/ou l'intermédiaire

  Pondération (points, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Tarification

  Pondération (points, valeur exacte) : 40

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :
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Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Comité consultatif Inter-régional de 
Règlement Amiable des Litiges (CCIRAL)

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Marseille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Assurance Dommages Ouvrage et Garantie Collective Complémentaire de Responsabilité 
Décennale

  Description : Garantie légale Garantie des dommages aux ouvrages selon les articles 1792 et 
1792-2 du Code civil. L'assurance mise en oeuvre au titre du présent article a pour objet de 
garantir, en dehors de toute recherche de responsabilité, le paiement des travaux de réparation 
des dommages matériels, même résultant d'un vice au sol, de la nature de ceux dont sont 
responsables les constructeurs, au sens de l'article 1792-1 du Code civil, les fabricants et les 
importateurs ou le contrôleur technique, c'est-à-dire les dommages qui : - compromettent la 
solidité des ouvrages constitutifs de l'opération de construction. - affectent lesdits ouvrages 
dans l'un de leurs éléments constitutifs ou éléments d'équipement, les rendant impropres à leur 
destination. - affectent la solidité de l'un des éléments d'équipement indissociable des ouvrages 
de viabilité, de fondation, d'ossature, de clos ou de couvert au sens de l'article 1792-2 du Code 
civil. Les travaux de réparation des dommages comprennent également les travaux de 
démolition, déblaiement, dépose ou démontage, éventuellement nécessaires. Garantie de bon 
fonctionnement des éléments d'équipement - L'assurance recherchée a également pour objet 
de garantir, en dehors de toute recherche de responsabilité, le paiement des travaux de 
réparation des dommages matériels entraînant la mise en jeu de la garantie de bon 
fonctionnement des éléments d'équipement visée à l'article 1792-3 du Code civil. Garantie des 
dommages immatériels consécutifs après réception - L'assurance garantit les dommages 
immatériels consécutifs subis par le propriétaire de la construction et/ou les occupants et 
résultant directement d'un dommage survenu après réception et garanti en vertu des articles 
1792, 1792-2 et 1792-3 du Code civil. GARANTIE COLLECTIVE COMPLEMENTAIRE DE 
RESPONSABILITE DECENNALE La présente garantie a pour but d'accorder la garantie définie à 
l'article 2.2.2 - CCP aux assurés listés à l'article 1.3.2 -, et ce, exclusivement en complément et 
après épuisement de la garantie résultant des polices de responsabilité décennale dont ils sont 
titulaires. Les capitaux minima exigés au titre de ces polices constitueront les montants des 
franchises absolues tels que prévus à l'article 4.2 CCP. Nature de la garantie - L'assurance 
recherchée a pour objet de garantir, le paiement des travaux de réparation de l'opération de 
construction à la réalisation de laquelle l'assuré a contribué lorsque la responsabilité de ce 
dernier est engagée sur le fondement de la présomption établie en vertu des articles 1792 et 
1792-2 du Code civil à propos des travaux de bâtiment et dans la limite de cette responsabilité. 
- La garantie est étendue au paiement des travaux de réparation des dommages de nature 
décennale visés ci-dessus lorsque la responsabilité en incombe à l'assuré sous-traitant en vertu 
de l'obligation à laquelle il est tenu à l'égard du constructeur principal

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet
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  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66515000 Services d'assurance dommages ou pertes

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66515000 Services d'assurance dommages ou 
pertes

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66516000 Services d'assurance responsabilité civile

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66516500 Services d'assurance de responsabilité 
professionnelle

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66513200 Services d'assurance tous risques 
chantier

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 0

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Nature et étendue des garanties proposées

  Pondération (points, valeur exacte) : 50

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Modalités et procédure de gestion des dossiers, et notamment des 
sinistres, par la compagnie et/ou l'intermédiaire

  Pondération (points, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Tarification

  Pondération (points, valeur exacte) : 40

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen
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  Organisation chargée des procédures de médiation : Comité consultatif Inter-régional de 
Règlement Amiable des Litiges (CCIRAL)

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Marseille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Assurance Responsabilité Civile du Maître d'ouvrage

  Description : Le présent contrat garantit l'assuré contre les conséquences pécuniaires de la 
responsabilité civile que celui-ci peut encourir en sa qualité de maître d'ouvrage de l'opération 
désignée à l'article 1.5 -, en raison des dommages corporels, matériels et immatériels 
consécutifs ou non, causés à autrui. La garantie est étendue : - du fait des personnes au service 
direct ou indirect des assurés, - du fait des biens dont les assurés ont la propriété, la garde ou 
l'usage, et notamment tous les biens immobiliers y compris assiette foncière, mobiliers, 
installations ou équipements y compris les biens relevant du domaine public situés dans 
l'enceinte du chantier et/ou des sites de stockage, montage et essais. D'un commun accord 
entre les parties, il est convenu que les personnes disposant de la qualité d'assuré au titre du 
présent contrat sont considérées comme tiers entre elles pour l'ensemble des dommages à 
l'exception des dommages immatériels non consécutifs. Le présent contrat s'appliquera en 
priorité sur les éventuels contrats souscrits par ailleurs et couvrant un risque identique

  Identifiant interne : 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66515000 Services d'assurance dommages ou pertes

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66516000 Services d'assurance responsabilité civile

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66516000 Services d'assurance responsabilité civile

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66516500 Services d'assurance de responsabilité 
professionnelle

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66513200 Services d'assurance tous risques 
chantier

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 0

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Nature et étendue des garanties proposées

  Pondération (points, valeur exacte) : 50
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 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Modalités et procédure de gestion des dossiers, et notamment des 
sinistres, par la compagnie et/ou l'intermédiaire

  Pondération (points, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Tarification

  Pondération (points, valeur exacte) : 40

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Comité consultatif Inter-régional de 
Règlement Amiable des Litiges (CCIRAL)

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Marseille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les contrats attribués dans cet avis : 386,336 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : DIOT IMMOBILIER COURTAGE ET SOLUTIONS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : DIOT IMMOBILIER COURTAGE ET SOLUTIONS

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

   Valeur du résultat : 78,067 Euro

  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :
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  Identifiant du marché : 2024240765

  Titre : Assurance Tous Risques Chantier

  Date de conclusion du marché : 02/07/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SOC MUTUELLE D'ASSURANCE DU BTP PACA

 Offre :

  Identifiant de l’offre : SOC MUTUELLE D'ASSURANCE DU BTP PACA

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0002

   Valeur du résultat : 290,283 Euro

  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2024240766

  Titre : Assurance Dommages Ouvrage et Garantie Collective 
Complémentaire de Responsabilité Décennale

  Date de conclusion du marché : 08/07/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0003

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats
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 Lauréat :

  Nom officiel : DIOT IMMOBILIER COURTAGE ET SOLUTIONS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : DIOT IMMOBILIER COURTAGE ET SOLUTIONS

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0003

   Valeur du résultat : 17,985 Euro

  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2024240767

  Titre : Assurance Responsabilité Civile du Maître d'ouvrage

  Date de conclusion du marché : 02/07/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Avenue-Web Systèmes

  Numéro d’enregistrement : 443928874

  Ville : Seyssinet-Pariset

  Code postal : 38170

  Pays : France

  Adresse électronique : publications-joue@aws-france.com

  Téléphone : +33480041260

 Rôles de cette organisation :

TED eSender

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Région Provence-Alpes-Côte d'Azur

  Numéro d’enregistrement : 23130002100012

    Adresse postale : Hotel de Région 27 Place Jules Guesde
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  Ville : Marseille

  Code postal : 13481

  Pays : France

  Point de contact : MUSELIER Renaud

  Adresse électronique : servicedesmarches@maregionsud.fr

  Téléphone : 0491575057

  Télécopieur : 0491575064

  Adresse internet : http://www.maregionsud.fr

  Profil de l’acheteur : http://achat.maregionsud.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal administratif de Marseille

  Numéro d’enregistrement : 222009

   Adresse postale : 31 rue jean François Leca

  Ville : Marseille

  Code postal : 13281

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-marseille@juradm.fr

  Téléphone : 0491134813

  Télécopieur : 0491811387

  Adresse internet : http://marseille.tribunal-administratif.fr

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : Comité consultatif Inter-régional de Règlement Amiable des Litiges (CCIRAL)

  Numéro d’enregistrement : 479283

    Adresse postale : Place Félix-Baret Cs 80001

  Ville : Marseille

  Code postal : 13282

  Pays : France

  Point de contact : Préfecture de la région Provence - Alpes - Côte d'Azur - Secrétariat général 
pour les affaires régionales
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  Adresse électronique : catherine.pietri@paca.pref.gouv.fr

  Téléphone : 0484354554

  Télécopieur : 0484354460

  Adresse internet : https://www.paca.pref.gouv.fr

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de médiation

 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : DIOT IMMOBILIER COURTAGE ET SOLUTIONS

  Taille de l’opérateur économique : Grande

  Numéro d’enregistrement : 0

   Adresse postale : 6 Rue Laferriere

  Ville : Paris

  Code postal : 75009

  Pays : France

  Adresse électronique : gdelattre@diot.com

  Téléphone : 0786509453

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : France

  Lauréat de ces lots : LOT-0001

 8.1 ORG-0006

  Nom officiel : SOC MUTUELLE D'ASSURANCE DU BTP PACA

  Taille de l’opérateur économique : Grande

  Numéro d’enregistrement : 0

   Adresse postale : 2 Bd Luce

  Ville : Marseille 8

  Code postal : 13008

  Pays : France

  Adresse électronique : BRUNOPIERRET@SMABTP.fr

  Téléphone : 0158015353

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire
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Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : France

  Lauréat de ces lots : LOT-0002

 8.1 ORG-0007

  Nom officiel : DIOT IMMOBILIER COURTAGE ET SOLUTIONS

  Taille de l’opérateur économique : Grande

  Numéro d’enregistrement : 0

   Adresse postale : 6 Rue Laferriere

  Ville : Paris

  Code postal : 75009

  Pays : France

  Adresse électronique : gdelattre@diot.com

  Téléphone : 0786509453

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : France

  Lauréat de ces lots : LOT-0003

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 7eb915b4-e8f5-46af-8201-e05184980122 - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 09/07/2024 à 16:15

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

09/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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